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CHAPITRE 10 – L’ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR 
 

10.1  ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR COMME USAGE COMPLÉMENTAIRE 
 

Dans les zones où certains usages principaux sont autorisés, l’entreposage extérieur peut 
être autorisé de façon complémentaire à ces usages principaux à la condition de respecter 
toutes les conditions suivantes : 

a) l’entreposage extérieur doit demeurer complémentaire à l’usage principal exercé sur le 
même terrain ; 

b) l’entreposage extérieur ne peut pas se faire ou encore, il doit cesser en l’absence d’un 
usage principal sur le même terrain, que ce soit par interruption, abandon, cessation 
ou autrement ; 

c) l’entreposage extérieur doit se faire en respectant le type d’entreposage autorisé     (A, 
B, C), selon l’identification de l’usage principal correspondant, le tout tel que reproduit 
au tableau suivant.   

Pour les usages non mentionnés dans ce tableau, l’entreposage extérieur comme usage 
complémentaire est prohibé. 
 

Tableau 28 : Liste des usages principaux pour lesquels est autorisé l’entreposage 
extérieur comme usage complémentaire 

Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage agricole  

5961 Vente au détail de foin, de grain et de mouture B, C 

6371 
Entreposage de produits de la ferme (sauf 
l’entreposage en vrac à l’extérieur) et silos 

B, C 

8120 Ferme (les céréales sont la récolte 
prédominante) 

B, C 

8131 Ferme (culture du tabac) B, C 
8132 Ferme (sauf la récolte de céréales, de fruits, de 

légumes et de tabac) 
B, C 

8141 Ferme (les pommes sont la récolte 
prédominante) 

B, C 

8142 Ferme (d’autres fruits sont la récolte 
prédominante) 

B, C 

8143 Ferme (les pommes de terre sont la récolte 
prédominante) 

B, C 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage agricole (suite)  

8144 Ferme (d’autres légumes sont la récolte 
prédominante) 

B, C 

8145 Serre, spécialité de l'horticulture (semence de 
fruits et de légumes) 

B, C 

8146 Ferme (les raisins sont la récolte prédominante) B, C 
8147 Ferme (les fruits à coque sont la récolte 

prédominante) 
B, C 

8149 Ferme (les autres fruits et légumes sont la 
récolte prédominante) 

B, C 

8150 Ferme (produits laitiers prédominants à plus de 
50 %) 

B, C 

8161 Ferme et ranch (animaux de boucherie à plus de 
50 %) 

B, C 

8162 Ferme et ranch (porcs à plus de 50 %) B, C 
8163 Ferme et ranch (moutons à plus de 50 %) B, C 
8164 Ferme et ranch (chèvres à plus de 50 %) B, C 
8165 Ferme et ranch (chevaux à plus de 50 %) B, C 
8169 Ferme et ranch (autres animaux à plus de 50 %) B, C 
8170 Ferme (la volaille prédominante à plus de 50 %) B, C 
8180 Ferme en général (aucune prédominance) B, C 
8191 Terrain de pâture et de pacage (non intégré à 

une ferme ou à un ranch appartenant en général 
au domaine public) 

B, C 

8192 Serre, spécialité de la floriculture (semence de 
fleurs) 

B, C 

8193 Rucher B, C 
8194 Ferme (produits de l’érable à plus de 50 %) B, C 
8195 Ferme (élevage de visons à plus de 50 %) B, C 
8196 Ferme (élevage d’animaux à fourrure à plus de 

50 %, sauf le vison) 
B, C 

8197 Ferme (élevage de chiens à plus de 50 %) B, C 
8198 Ferme expérimentale B, C 
8199 Autres activités agricoles et connexes B, C 
8213 Service de battage, de mise en balles et de 

décorticage 
B, C 

8214 Triage, classification et empaquetage (fruits et 
légumes) 

B, C 

8219 Autres services de traitement des produits de 
l’agriculture 

B, C 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage agricole (suite)  

8221 Service de vétérinaires (animaux de ferme) B, C 
8222 Service d’hôpital pour les animaux B, C 
8223 Couvoir, classification des œufs B, C 
8224 Service de reproduction d’animaux (insémination 

artificielle) 
B, C 

8225 Service de garde d’animaux de ferme B, C 
8226 Service d’enregistrement du bétail B, C 
8227 École de dressage d’animaux de ferme B, C 
8228 Service de toilettage d’animaux de ferme B, C 
8229 Autres services d’élevage d’animaux de ferme B, C 
8291 Service d’horticulture  B, C 
8292 Service d’agronomie B, C 
8293 Production d'arbres de Noël B, C 
8299 Autres activités reliées à l’agriculture B, C 
8321 Pépinière sans centre de recherche B, C 
8322 Pépinière avec centre de recherche B, C 
8329 Autres services forestiers B, C 

 

Usage industriel 

- Autre activité industrielle B, C 
2711 Industrie du bardeau B, C 
2713 Industrie de produits de scierie et d’ateliers de 

rabotage 
B, C 

2721 Industrie de placages en bois B, C 
2722 Industrie de contreplaqués en bois B, C 
2731 Industrie de portes et de fenêtres en bois B, C 
2732 Industrie de parquets en bois dur B, C 
2733 Industrie de la préfabrication de maisons mobiles 

et autres bâtiments mobiles 
B, C 

2734 Industrie de la préfabrication de maisons B, C 
2735 Industrie de bâtiments préfabriqués à charpente 

de bois 
B, C 

2736 Industrie d’armoires, de placards de cuisine et de 
coiffeuses de salle de bains en bois 

B, C 

2737 Industrie d’éléments de charpente en bois B, C 
2739 Autres industries du bois travaillé B, C 
2740 Industrie de boîtes et de palettes en bois B, C 
2750 Industrie du cercueil B, C 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage industriel (suite) 

2791 Industrie de la préservation du bois B, C 
2792 Industrie du bois tourné et façonné B, C 
2793 Industrie de panneaux de particules et de fibres B, C 
2794 Industrie de panneaux de copeaux (agglomérés) B, C 
2798 Atelier d'artisan du bois B, C 
2799 Autres industries du bois B, C 
3641 Industrie de tuyaux de béton B, C 

3642 Industrie de produits de construction en béton B, C 

3649 Autre industrie de produits en béton B, C 
3650 Industrie du béton préparé B, C 
3971 Industrie d'enseignes, d'étalage et de tableaux 

d'affichage 
B 

3972 Industrie d’enseignes au néon (excluant les 
enseignes en bois) 

B 

3973 Industrie d'enseignes en bois (excluant les 
enseignes au néon) 

B 

3974 Industrie de tableaux d’affichage et de 
panneaux-réclames 

B 

3978 Industrie d’étalages B 
3979 Atelier d'artisan de fabrication d'enseignes B 
8511 Extraction du minerai de fer B, C 
8512 Extraction du minerai de cuivre et de nickel B, C 
8513 Extraction du minerai de zinc et de plomb B, C 
8514 Extraction du minerai d’or et d’argent B, C 
8515 Extraction du minerai d’aluminium et de bauxite B, C 
8516 Extraction de minerais métalliques (sauf le 

vanadium) 
B, C 

8517 Extraction du minerai de cuivre et de zinc B, C 
8518 Extraction du grès B, C 
8519 Extraction d’autres minerais B, C 
8521 Extraction de l’anthracite (charbon bitumineux) B, C 
8522 Extraction du charbon subbitumineux B, C 
8523 Extraction de la lignite B, C 
8530 Pétrole brut et gaz naturel (extraction) B, C 
8541 Pierre de taille B, C 
8542 Extraction de la pierre pour le concassage et 

l’enrochement 
B, C 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage industriel (suite) 

8543 Extraction du sable et du gravier B, C 
8544 Extraction de la glaise, de l’ardoise et de 

matériaux réfractaires 
B, C 

8545 Extraction de minerais et de fertilisants B, C 
8546 Extraction de l’amiante B, C 
8549 Autres activités minières et extraction de 

carrières de minerais non métalliques (sauf le 
pétrole) 

B, C 

8551 Service minier de métaux B, C 
8552 Service minier du charbon B, C 
8553 Service relatif à l'extraction du pétrole brut et du 

gaz 
B, C 

8554 Service minier de minerais non métalliques (sauf 
le pétrole) 

B, C 

8559 Autres services professionnels miniers B, C 
 

Usage public 

 -  Utilité publique B, C 
5432 Marché public B 

 

Usage récréatif 

7441 Marina, port de plaisance et quai d'embar-
quement pour croisière (excluant les traversiers) 

B 

7442 Rampe d'accès et stationnement B 
7443 Station-service pour le nautisme B 
7444 Club et écoles d'activités et de sécurité 

nautiques 
B 

7445 Service d'entretien, de réparation et d'hivernage 
d'embarcations 

B 

7446 Service de levage d'embarcations (monte-
charges, « boat lift ») 

B 

7447 Service de sécurité et d'intervention nautique B 
7448 Site de spectacles nautiques B 
7449 Autres activités nautiques B 
7491 Camping (excluant le caravaning) B 
7513 Centre de ski (alpin et/ou de fond) B 
7521 Camp de groupes et base de plein air avec 

dortoir 
B 

7522 Camp de groupes et base de plein air sans 
dortoir 

B 

7529 Autres camps de groupes B 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage commercial 

4211 Gare d’autobus pour passagers B 
4214 Garage d’autobus et équipement d’entretien B 
4215 Abribus B 
4219 Autres activités reliées au transport par autobus B 

4221 Entrepôt pour le transport par camion B 

4222 
Garage et équipement d'entretien pour le transport 
par camion 

B 

4229 
Autres activités reliées au transport de matériaux 
par camion 

B 

4291 Transport par taxi B 

4292 Service d'ambulance B 

4299 Autre transport par véhicule automobile B 

4926 Service de messagerie B 

4927 Service de déménagement B 

4929 Autre service pou le transport B 
5111 Vente en gros d’automobiles et autres véhicules 

automobiles, neufs ou d'occasion 
A, B 

5112 Vente en gros de pièces et d’accessoires neufs 
pour véhicules automobiles 

A, B 

5113 Vente en gros de pièces usagées et d'accessoires 
d'occasion pour véhicules automobiles 

A, B 

5114 Vente en gros de pneus et de chambres à air A, B 
5115 Vente en gros de véhicules autres que les 

véhicules automobiles 
A, B 

5121 Vente en gros de médicaments et de produits 
médicamenteux 

A, B 

5122 Vente en gros de peinture et de vernis A, B 
5123 Vente en gros de produits de beauté A, B 
5129 Vente en gros d’autres médicaments, de produits 

chimiques et de produits connexes 
A, B 

5131 Vente en gros de tissus et de textiles A, B 
5132 Vente en gros de vêtements, de lingerie, de bas et 

d’accessoires 
A, B 

5133 Vente en gros de chaussures A, B 
5134 Vente en gros de vêtements de fourrure A, B 
5141 Vente en gros pour l’épicerie en général A, B 
5142 Vente en gros de produits laitiers A, B 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage commercial (suite) 

5143 Vente en gros de volailles et de produits provenant 
de la volaille 

A, B 

5144 Vente en gros de confiseries A, B 
5145 Vente en gros de produits de boulangerie et de 

pâtisserie 
A, B 

5146 Vente en gros de poissons et de fruits de mer A, B 
5147 Vente en gros de viandes et de produits de la 

viande 
A, B 

5148 Vente en gros de fruits et de légumes frais A, B 
5149 Vente en gros d’autres produits reliés à l’épicerie A, B 
5151 Vente en gros du grain A, B 
5152 Vente en gros de peaux et de fourrures A, B 
5153 Vente en gros du tabac (brut) A, B 
5154 Vente en gros de la laine et du mohair A, B 
5155 Vente en gros d'animaux de ferme (incluant les 

encans) 
A, B 

5157 Vente en gros de produits chimiques pour 
l’agriculture 

A, B 

5159 Vente en gros d’autres produits de la ferme A, B 
5161 Vente en gros d’appareils et d’équipements 

électriques, de fils et de matériel électrique et 
électronique de construction 

A, B 

5162 Vente en gros d’appareils électriques, de 
téléviseurs et de radios 

A, B 

5163 Vente en gros de pièces et d’équipements 
électroniques 

A, B 

5164 Vente en gros de caisses enregistreuses A, B 
5165 Vente en gros d'équipements et de logiciels 

informatiques (incluant jeux et accessoires) 
A, B 

5169 Vente en gros d’autres appareils ou matériel 
électrique et électronique 

A, B 

5171 Vente en gros de quincaillerie A, B 
5172 Vente en gros d’appareils et d’équipements de 

plomberie et de chauffage 
A, B 

5173 Vente en gros d’équipements et de pièces pour la 
réfrigération, la ventilation, la climatisation et le 
chauffage (système combiné) 

A, B 

5177 Vente en gros de pièces et d'équipements destinés 
aux communications 

A, B 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage commercial (suite) 

5178 Vente en gros de pièces et d'équipements destinés 
à l'énergie 

A, B 

5181 Vente en gros d’équipements et de pièces de 
machinerie commerciale, industrielle ou agricole 
(incluant la machinerie lourde) 

A, B 

5182 Vente en gros de machinerie et d’instruments 
commerciaux, industriels ou agricoles, neufs ou 
d'occasion (incluant la machinerie lourde) 

A, B 

5183 Vente en gros d’équipements professionnels et de 
pièces 

A, B 

5184 Vente en gros d’équipements et de pièces pour les 
entreprises de services 

A, B 

5185 Vente en gros d’équipements et de pièces pour le 
transport (sauf véhicules automobiles) 

A, B 

5186 Vente en gros d’ameublements, de matériel de 
bureau et de magasin 

A, B 

5187 Vente en gros de matériel scolaire A, B 
5188 Vente en gros de jouets et d'articles de passe-

temps 
A, B 

5189 Vente en gros d’autres pièces d’équipement ou de 
machinerie (incluant la machinerie lourde) 

A, B 

5191 Vente en gros de métaux et de minéraux (sauf les 
produits du pétrole et les rebuts) 

A, B 

5192 Vente en gros de combustible (incluant le bois de 
chauffage) 

A, B 

5193 Vente en gros de produits du tabac A, B 
5194 Vente en gros de boissons non alcoolisées A, B 
5195 Vente en gros de la bière, du vin et des boissons 

alcooliques 
A, B 

5196 Vente en gros de papiers et de produits du papier A, B 
5197 Vente en gros de meubles et d’articles 

d’ameublement de maison 
A, B 

5198 Vente en gros de bois et de matériaux de 
construction 

A, B 

5199 Autres activités de vente en gros A, B 

5211 
Vente au détail de matériaux de construction (cour 
à bois) 

B, C 

5212 Vente au détail de matériaux de construction A, B 

5252 Vente au détail d'équipements de ferme A, B 

5260 
Vente au détail de maisons et de chalets 
préfabriqués (incluant les maisons mobiles) 

A, B 

5270 Vente au détail de produits de béton et de briques A, B, C 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage commercial (suite) 

5361 Vente au détail d’articles, d’accessoires 
d’aménagement paysager et de jardin 

A, B, C 

5362 Vente au détail de matériaux pour l'aménagement 
paysager 

A, B, C 

5363 Vente au détail de matériel motorisé pour l'entretien 
des pelouses et jardins 

A, B, C 

5370 
Vente au détail de piscines, de spas et leurs 
accessoires 

A, B, C 

5395 
Vente au détail de matériaux de récupération 
(démolition) 

B, C 

5511 Vente au détail de véhicules automobiles neufs et 
usagés 

A 

5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés 
seulement 

A 

5531 Station-service avec réparation de véhicules 
automobiles 

B 

5532 Station libre-service ou avec service sans réparation 
de véhicules automobiles 

B 

5533 Station libre-service ou avec service et dépanneur 
sans réparation de véhicules automobiles 

B 

5539 Autres stations-services B 

5591 Vente au détail d'embarcations et d'accessoires A, B 

5594 
Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et 
de leurs accessoires 

A, B 

5595 
Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes 
de tourisme 

A, B 

5596 
Vente au détail de tondeuses, de souffleuses et leurs 
accessoires 

A, B 

5931 Vente au détail d'antiquités (sauf le marché aux puces) B 

5933 
Vente au détail de produits artisanaux, locaux ou 
régionaux 

B 
 

5951 Vente au détail d’articles de sport A, B 
5952 Vente au détail de bicyclettes A, B 
5953 Vente au détail de jouets et d’articles de jeux A, B 
5954 Vente au détail de trophées et d’accessoires A, B 
5955 Vente au détail d’équipements et d’accessoires de 

chasse et pêche 
A, B 

5969 Vente au détail d'autres articles de ferme B 

5992 
Vente au détail de monuments funéraires et de 
pierres tombales 

B 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage commercial (suite) 

6344 
Service d'aménagement paysager ou de 
déneigement 

B, C 

6346 Service de cueillette des ordures B 

6347 
Service de vidange de fosses septiques et de 
location de toilettes portatives 

B 

6348 Service d'assainissement de l'environnement B 
6352 Service de location d'outils ou d’équipements A, B 
6353 Service de location d'automobiles  A, B 
6411 Service de réparation d'automobiles (garage) B 
6413 Service de débosselage et de peinture d'automobiles B 

6415 
Service de remplacement de pièces et d’accessoires 
d’automobiles 

B 

6419 Autre service de l'automobile B 

6495 
Service de réparation de bobines et de moteurs 
électriques 

B 

6498 Service de soudure B 

6499 
Autre service de réparation et d'entretien d'articles 
personnels et ménagers 

B 

6611 
Service de construction résidentielle (entrepreneur 
général) 

B, C 

6612 
Service de construction non résidentielle industrielle 
(entrepreneur général) 

B, C 

6613 
Service de construction non résidentielle, 
commerciale et institutionnelle (entrepreneur 
général) 

B, C 

6619 Autre service de construction de bâtiments B, C 

6622 
Service de construction pour ouvrage d’art 
(entrepreneur général) 

B, C 

6623 
Service de construction de routes, de trottoirs et de 
pistes (entrepreneur général) 

B, C 

6629 Autre service de génie civil (entrepreneur général) B, C 

6631 
Service de plomberie, de chauffage, de climatisation 
et de ventilation (entrepreneur spécialisé) 

B 

6633 Service d’électricité (entrepreneur spécialisé) B 
6634 Service de maçonnerie (entrepreneur spécialisé) B, C 

6639 
Autres services de travaux de finition de bâtiment 
(entrepreneur spécialisé) 

B, C 

6643 
Service en travaux de fondations et de structures de 
béton (entrepreneur spécialisé) 

B, C 

6644 Service de forage de puits B, C 
6646 Entreprise d'excavation B, C 
6647 Démolition B, C 
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Usage principal autorisé selon la zone 

Code d'utilisation des 
biens fonds (CUBF) 

Identification 

Type d'entreposage extérieur 
autorisé (Usage complémentaire - 

voir la définition du type 
d'entreposage à la fin du tableau) 

 

Usage commercial (suite) 

6649 
Autres services de travaux spécialisés de 
construction 

B, C 

6799 Autres services gouvernementaux B, C 
6831 École de métiers (non intégrée aux polyvalentes) B 
6836 École de conduite automobile (non intégrée aux 

polyvalentes) 
B 

 
Type A 
 

Ce type comprend uniquement l'entreposage de véhicules routiers neufs ou usagés en état 
de fonctionner et de rouler mis en démonstration pour fins de vente ou de location.  Ce type 
inclut aussi les autres véhicules conçus pour aller sur une route ou un sentier ou un lac (ex. : 
camion, tracteur, roulotte, roulotte d’envergure, tente-roulotte, motoneige, VTT, motos, 
bateaux, etc.). 
 

Ce type comprend aussi l’entreposage de biens de consommation (autre que les véhicules 
routiers), mis en démonstration pour fins de vente ou de location. Il peut s’agir par exemple 
de balançoires, de maisons préfabriquées, d’accessoires d’aménagement paysager 
(fontaines, figurines, etc.) ou encore de tondeuses, etc. 
 

L'entreposage est autorisé dans les cours latérales et arrière sans toutefois s'approcher à 
moins de 2 mètres des limites de terrain. 
________________________________ 
(2013, 529-4, a.34.)   
 
La cour avant peut servir à ce type d'entreposage sans toutefois s'approcher à moins de 2 
mètres de la ligne avant.  La bande minimale de 2 mètres exigée entre l’aire d’entreposage 
en cour avant et la ligne avant du terrain doit être gazonnée et plantée d’arbres ou d’arbustes 
et ceinturée par une bordure de béton ou d’asphalte d’une hauteur minimale de 15 cm. Dans 
une zone où l’usage habitation est autorisé, une bande minimale de 3 mètres exigée entre 
l’aire d’entreposage en cour avant et la ligne avant du terrain doit être gazonnée et plantée 
d’arbres ou d’arbustes et ceinturée par une bordure de béton ou d’asphalte d’une hauteur 
minimale de 15 cm. 
 

L’entreposage d’une maison préfabriquée doit respecter un minimum de 50% de la marge 
de recul avant établie pour le bâtiment principal dans la zone concernée. 
 
Les espaces réservés à l'entreposage ne doivent pas nuire à la circulation des véhicules sur 
le terrain, ni au bon déroulement des activités qu'engendre l'usage qui est exercé. 
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Type B 
 
Ce type comprend l'entreposage de tout type de marchandises telles que les matériaux de 
construction ainsi que des véhicules, les machineries et équipements, à l’exclusion des 
pièces et carcasses de véhicules destinées au démantèlement et à la récupération ainsi qu’à 
l’exclusion des marchandises en vrac. 
 
Les matériaux, véhicules ou équipements entreposés doivent être associés et 
complémentaires aux usages principaux qu’ils accompagnent. 
 
L'entreposage est autorisé dans les cours avant, latérales et arrière.  
 
Dans la cour avant,  l’entreposage est autorisé sans toutefois s’approcher à moins de 3 
mètres de la ligne avant.  De plus, l’entreposage ne peut pas se faire devant le mur du 
bâtiment principal.  Enfin, la bande minimale de 3 mètres exigée entre l’aire d’entreposage 
en cour avant et la ligne avant du terrain doit être gazonnée et plantée d’une bande d’arbres 
ou d’arbustes et ceinturée par une bordure de béton ou d’asphalte d’une hauteur minimale 
de 15 cm. La bande d’arbres ou d’arbustes doit avoir une opacité de 100%. Une clôture 
opaque est également autorisée.  
 
Sauf pour un usage agricole, la portion du terrain réservée à l'entreposage est entièrement 
ceinturée d'une clôture décorative non ajourée (opaque) ou de plantations opaques. 
Cependant, les sections de clôture sises en cour latérale ou arrière, limitrophes à un terrain 
où n’est pas exercé un usage résidentiel, peuvent demeurer ajourées.  La clôture ou les 
plantations, le cas échéant, doit avoir une hauteur minimale de 3 mètres et une hauteur 
maximale de 3,5 mètres. La hauteur maximale de la marchandise entreposée ne doit pas 
excéder la hauteur de la clôture.  
 
Dans le cas d'entreposage de véhicules en état de fonctionner, aucune clôture ni plantation 
n'est obligatoire. De plus, l’entreposage de véhicules peut se faire devant le mur du bâtiment 
principal. 
 
Tout arbre ou arbuste abattu, mort ou malade qui a pour effet de ne plus respecter cette 
plantation minimale exigée en cour avant doit être remplacé dans un délai maximal de 
12 mois. 
 
Type C 
 
Ce type comprend l'entreposage de marchandises en vrac à l’exclusion de véhicules, pièces 
et carcasses de véhicules destinées au démantèlement. 
 
Les matériaux, véhicules ou équipements entreposés doivent être associés et 
complémentaires aux usages principaux qu’ils accompagnent. 
 
L'entreposage est autorisé dans la cour arrière seulement. L’entreposage extérieur est 
interdit à moins de 2,0 mètres de la limite d’un terrain autre que commercial ou industriel.  
 



 
 

Règlement de zonage 
Numéro 529 

Chapitre 10 – L’entreposage extérieur 
 
 

 110. 
EP/P017836/Mai2010 

L’entreposage de produits nocifs ou dangereux n’est permis que dans les bâtiments 
complémentaires et ceux-ci doivent être conçus spécialement à cet effet et approuvés par le 
service de la prévention des incendies de la Municipalité ou toute autre autorité compétente. 
 
Sauf pour un usage agricole, la portion du terrain réservée à l'entreposage est entièrement 
ceinturée d'une clôture décorative non ajourée et qui a une hauteur minimale de 2 mètres et 
une hauteur maximale de 3.5 mètres. La hauteur maximale de la marchandise entreposée 
ne doit pas excéder 4,6 mètres. Toutefois, la hauteur maximale des matériaux entreposés 
peut avoir une hauteur maximale de 7,6 mètres seulement dans le cas d'un entreposage de 
sable, de sel ou de tout autre produit en vrac. 
________________________________ 
(2013, 529-4, a.34) 

10.2  ENTREPOSAGE DE PNEUS ET DE BATTERIES 

 
L'entreposage extérieur de pneus et de batteries est prohibé, que ce soit à des fins 
complémentaires ou autres. Ainsi, l’entreposage de pneus et de batteries peut se faire 
uniquement à l’intérieur d’un bâtiment. 
 
L’entreposage de pneus et de batteries à l’intérieur d’un bâtiment est autorisé s’il demeure 
complémentaire (en termes d’activités, de superficie et de volume), s’il accompagne et s’il 
est associé directement à l’un des usages principaux suivants : 
 

Tableau 29 : Liste des usages principaux pour lesquels est autorisé l’entreposage 
intérieur de pneus et de batteries 

Code  Description Remarque 

 2213 Industrie de pneus et de chambres à air  

3411 Industrie des appareils d’aéronefs  incluant avions et hélicoptères 

3412 Industrie des pièces et accessoires d'aéronefs incluant avions et hélicoptères 

3430 Industrie de véhicules automobiles  

3441 Industrie de carrosseries de camions et d’autobus  

3442 Industrie de remorques d’usage non commercial  

3443 Industrie de semi-remorques et de remorques d’usage 
commercial 

 

3444 Industrie des roulottes de tourisme et campeuses sont exclues les maisons mobiles - 
voir le code 2733) 

3451 Industrie de moteurs et de pièces de moteurs de véhicules 
automobiles 

 

3452 Industrie de pièces pour systèmes de direction et de 
suspension de véhicules automobiles 

 

3453 Industrie de roues et de freins pour véhicules automobiles  

3454 Industrie de pièces et d’accessoires en plastique pour 
véhicules automobiles 

 

3455 Industrie d’accessoires en matière textile pour véhicules 
automobiles 

 

3456 Industrie de carrosseries de véhicules automobiles  
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Code  Description Remarque 

3457 Industrie de matériel électrique et électronique pour 
véhicules automobiles 

 

3458 Industrie de pièces de transmission et électronique pour 
véhicules automobiles 

 

3459 Autres industries de pièces et d’accessoires pour véhicules 
automobiles 

 

3460 Industrie du matériel ferroviaire roulant  

3470 Industrie de la construction et de la réparation de navires  

3480 Industrie de la construction et de la réparation 
d’embarcations 

 

3490 Autres industries du matériel de transport  

 4214 Garage d’autobus et équipement d’entretien  

 4222 Garage et équipement d’entretien pour le transport par 
camion 

incluant les garages municipaux 

 4229 Autres activités reliées au transport de matériaux par 
camion 

 

 5252 Vente au détail d’équipements de ferme  

 5511 Vente au détail de véhicules automobiles neufs et usagés  

 5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés seulement  

 5521 Vente au détail de pneus, de batteries et d’accessoires  

 5522 Vente au détail de pneus seulement  

 5531 Station-service avec réparation de véhicules automobiles  

 5532 Station libre-service ou avec service sans réparation de 
véhicules automobiles 

 

 5533 Station libre-service ou avec service et dépanneur sans 
réparation de véhicules automobiles 

 

 5539 Autres stations-services  

 5593 Vente au détail de pièces de véhicules automobiles et 
d’accessoires usagés 

 

 5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et de leurs 
accessoires 

 

 5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de 
tourisme 

 

 6411 Service de réparation d’automobiles (garage)  

 6415 Service de remplacement de pièces et d’accessoires 
d’automobiles 

Cette rubrique comprend, entre 
autres, le remplacement ou la pose 
d’amortisseurs, de silencieux, de 

toits ouvrants, de glaces, de pare-
brises, etc. 

 6499 Autres services de réparation et d'entretien d'articles 
personnels et ménagers 
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10.3  ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR DE VÉHICULE ENDOMMAGÉ 

 
L'entreposage extérieur de véhicules endommagés pour une période n’excédent pas 
30 jours est autorisé uniquement pour les commerces de réparation, remorquage, 
débosselage, carrosserie, fourrière de voitures et véhicules routiers. L’aire d’entreposage 
doit respecter les dispositions suivantes :   
 
a) être localisée en cour arrière ou latérale ; 
b) être ceinturée d'une clôture non ajourée ou de plantations de végétaux opaques ; 
c) la clôture ou les plantations doivent avoir une hauteur minimale de 2 mètres et une 

hauteur maximale de 3.5 mètres ; 
d) la marchandise entreposée ne doit pas excéder la hauteur de la clôture. 
 
Nonobstant ce qui précède, l’entreposage de véhicules, pièces et carcasses de véhicules 
destinés au démantèlement est interdit. 
________________________________ 
(2013, 529-4, a.35.)   

10.4  ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR DE BOIS DE CHAUFFAGE 

 
L'entreposage extérieur de bois de chauffage à des fins non commerciales (utilisation 
personnelle pour le bâtiment principal) est autorisé sur un terrain où est érigé un bâtiment 
résidentiel ou dans le cas d’un terrain vacant en zone agricole, dont l'usage principal est 
agricole où l’on retrouve une chaudière à bois conforme au présent règlement. Cet 
entreposage doit respecter toutes les conditions suivantes : 
________________________________ 
(2013, 529-4, a.36.)   
 

a) le bois doit être empilé et cordé; il ne peut en aucun temps être laissé en vrac sur le 
terrain sauf pour une période continue et maximale de 30 jours ; 

b) l'entreposage doit être fait dans les cours latérales ou arrière du terrain, à une distance 
minimale de 1 mètre des lignes du terrain.  Cette distance minimale peut être réduite à 
0,6 mètre si une clôture opaque ou une haie conforme au présent règlement est érigée 
entre les lignes du terrain et les cordes de bois de façon à les camoufler entièrement.  

c) l'entreposage ne doit pas obstruer une fenêtre, porte ou issue, ni être situé sous celle-
ci ; 

d) la hauteur maximale pour cet entreposage est de 2 mètres. 

 
Un abri à bois de chauffage peut être implanté sur un terrain où est érigé un bâtiment 
résidentiel conformément au présent règlement. 
 

L'entreposage extérieur de bois de chauffage est autorisé sur un terrain vacant situé 
uniquement dans la zone agricole telle que délimitée au plan de zonage inséré à l’annexe 1 
du présent règlement. Le bois entreposé doit être proprement empilé et cordé à une hauteur 
maximale de 2 mètres et respecter les normes d'implantation pour un bâtiment principal 
prescrites pour la zone concernée. 
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10.5  ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR ET REMISAGE DE VÉHICULES DE CAMPING 
ET RÉCRÉATIFS 

 

L'entreposage extérieur de véhicules de camping de type motorisé («campeur» ou 
«autocaravans»), les roulottes, les roulottes d’envergure, les tentes-roulottes et 
l’entreposage de véhicules de loisirs tels qu’une motoneige, une motocyclette, une moto-
marine, un bateau de plaisance, une chaloupe ainsi que leur remorque respective sont 
autorisés sur un terrain où est érigé un bâtiment principal résidentiel, aux conditions 
suivantes : 
________________________________ 
(2013, 529-4, a.37.)   
________________________________ 
(2018, 529-14, a.5.)   
 
a) être localisé dans les cours latérales ou arrière, à une distance minimale de 0,6 mètre 

de la ligne latérale et de 0,6 mètre de la ligne arrière, il peut être localisé en partie en 
cour avant, à 0,6 mètre minimum des lignes latérales sans toutefois être à moins de 
7,6 mètres de la ligne avant ou dans la cour avant secondaire à condition d’être à une 
distance minimale de 2 mètres de la limite avant du terrain sans jamais être à moins de 
0,6 mètre des lignes latérales et arrière du terrain.  

_________________________________ 
(2018, 529-12, a.3.) 
 

b) être en état de fonctionner et posséder une immatriculation leur permettant de circuler 
sur la route, un sentier ou sur l’eau pour l’année en cours ; 

c) Un seul type de véhicule de camping est autorisé par terrain ; 

d) Ne pas être devant le bâtiment principal. 
 

La motoneige, la moto-marine, la motocyclette doivent être remisés à l’intérieur d’un bâtiment 
ou être non visibles de la rue durant la période hors-saison respective au Québec, du 15 
octobre au 1er mai de l’année suivante. 
________________________________ 
(2018, 529-14, a.5.)   
 

Croquis 29 : Aire d’entreposage 
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Nonobstant ce qui précède, dans les zones d’exception concernant la protection des berges 
identifiées à l’annexe 4 du présent règlement ainsi que sur les terrains contigus à la rue 
Principale, situés uniquement au sud de cette rue et compris entre la 58e Avenue et la 87e 
Avenue inclusivement, l'entreposage extérieur de véhicules de camping de type motorisé 
(«campeur» ou «autocaravans»), les roulottes, les roulottes d’envergure, les tentes-roulottes 
et l’entreposage de véhicules de loisirs tels qu’une motoneige, une motocyclette, une moto-
marine, un bateau de plaisance ainsi que leur remorque respective sont autorisés sans 
toutefois être à moins de 3 mètres de la ligne avant. 
 

10.6  L’ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR 

 
Toute activité consistant à déposer sur un terrain ou sur des structures situées sur un terrain, 
des objets, de la marchandise, des matériaux, des produits solides ou liquide, des 
équipements est prohibé, à l’exception des usages, des utilisations et des 
constructions/ouvrage/aménagement autorisés dans le présent règlement. 
________________________________ 
(2016, 529-9, a.15.)


